
CONDITIONS:
Pour les pensionnaires..........
Pour ceux qui prennent leurs ripas en dehors

de la maison...... ............................
he lit garni............ ...................... \
Lave-mains, pots, bols, service de table... . .". !. .. 
Usage de la couchette seule (obligatoire).!...!!! 
Usage de la bibliothè 
Service du médecin (\

'•-•■’$80.00

^24.00 
- 10.0Q

2.0O
1.00

que 1.00
a. 1.0Ô

en
du Canada......................................... .

Blanchissage: ........ ..........'................ ...Z \ 7 50
Leçons de musique et usagfe du'piano!!..!!.!!!!! 20.00

divers paiements,doivent se Lire en deux termes 
et strictement d avance, le premier à la rentrée, le second 
au commencement de février °nü' iïisr -foumia >» «**<*« à ia
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L’intérêt sera exigible sur tous les arrérages.
moL”/ aUCUne déduction P°ur les absences de 
moins de trente jours conséc*tift pour les pensionnaires,
t de deux mois consécutifs pou3 ceux qui prennent leur 

pension en dehors du Petit Séminaire
Les éJêves qui n’ont pas de pWesx parents à Marie- 

v lie ne peuvent être reçus quetoômme pensionnaires •
nain? / Pem,.1S8i0n du Directeur, il sera loisible" aux 
parents de pensionner leurs enfants à l’Hospice Sainte
Tes éTTVU qU llS f0Urnis8ent eux-mêines les aliments. 
Les élèves «e peuvent sortir dans le village avec leurs 

parents, que le jeudi de chaque semaine ;
excepté néanî
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